
LA GHAMBRE REPREND 
GE MATIN 

LE DÉBAT BUDGÉTAIRE 
La Chambre reprendra ce m a t i n la 

su i t e d u débat budgéta ire qui va être 
p o u r s u i v i cette s e m a i n e , mat in et soir. 

La c o m m i s s i o n des f inances a u r a 
é g a l e m e n t à dél ibérer bientôt sur le 
projet rectif icatif a la loi de s f inance* 
dont el le sera sa i s i e probablement jeudi 
et qui s e t i endra d a n s le cadre déf ini 
par MM. George* Bonnet et 1 a m o u r e u x , 
lors de l eur audi t ion de mercredi . 

M. Malvy a i n d i q u é que des r é u n i o n s 
e x c e p t i o n n e l l e s seront t enues pour pro
céder a cet te é t u d e a u s s i rap idement 
quo poss ib le et s a n s interrompre la 
d i s c u s s i o n budgéta ire en s é a n c e publi
que. Il est persuadé que d a n s c e s condi
t ions , la Chambre e n aura terminé pour 
P i q u e s . 

La question des dettes 
D'autre part, interrogé sut la propo

s i t ion de réso lut ion de M. Richard, 
inv i tant le g o u v e r n e m e n t à ef fectuer le 
v e r s e m e n t aux Etats-Unis de l ' échéance 
a journée du 15 décembre , M Malvy a 
ind iqué q u e cette propos i t ion sera i t 
e x a m i n é e en t e m p s opportun par la 
c o m m i s s i o n et qu'el le ava i t peu de 
c h a n c e de ven ir p r o c h a i n e m e n t devant 
l a Chambre , si l a d i s c u s s i o n i m m é d i a t e 
n'est p a s d e m a n d é e . 

M. Malvy es t ima, d 'a i l leurs , que de 
toute façon la ques t ion des det tes entre 
a l l i és se t rouvera posée de n o u v e a u de
v a n t la Chambre avant la t in de la 
s e s s i o n , c o m m e en d é c e m b r e dernier , 
pu i sque la p r o c h a i n e é c h é a n c e , qui 
.--élève à un mi l l iard env iron , est f ixée 
a u 15 j u i n e t que l 'Assemblée ne part ira 
p a s en v a c a n c e s a v a n t la mi-jui l let . 

P a r a i l l eurs , il parai t certa in , à pré
sent , que M. Richard d e m a n d e r a la dis
c u s s i o n I m m é d i a t e de sa propos i t ion 
•le ré so lu t ion Le député d e s Deux 
Sèvres , qu i était souffrant c e s Jours 
derniers , c o m p t e revenir a la Chambre 
aujourd'hui o u d e m a i n et recuei l l ir les 
c i n q u a n t e s i g n a t u r e s n é c e s s a i r e s à 
cette procédure , car 11 dés ire que le 
débat p u i s s e s 'Instituer le p lus rapide
m e n t poss ib le d e v a n t l a Chambre. 

Le cas Hulin 
C'est aujourd'hui , e n fin de s é a n c e , 

que doi t v e n i r en d i s c u s s i o n l ' interpel
lat ion de M. René D o m m a n g e , député 
de Parts , sur les a l l é g a t i o n s portées 
contre M. Hul ln , sous-secrétalre d'Etat 
a la Guerre. Mais il est poss ib le qu'en 
ra ison de la présence à P a r i s de M. 
Mac D o n a l d et des c o n v e r s a t i o n s franco-
br i tann iques a u x q u e l l e s M Daladier 
part ic ipera, le débat se trouve ajourné . 

CINQ ANS DE RÉCLUSION 
A L'AUTEUR 

D'UN DOUBLE MEURTRE 
La Cour d'Assises de s Boujhes-du-Rhô-

n e a c o n d a m n é le n o m m é Rebecchi , 60 
ans. d'origine ital ienne, à cinq a n s de 
réclusion et 10 a n s d'interdiction de sé
jour. Rebecchi avai t tué s a maltresse. 
qui l'avait quitté, e t l'ami chez lequel 
elle s'était réfugiée. 
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LE COMITÉ INTERNATIONAL 
DU COTON S'EST RÉUNI HIER 

A BRUXELLES 
l i e Comité internat ional du Coton s'est 

réuni, hier, A Bruxelles. Neuf pays 
é ta ient représentés, d o n t l a France, M. 
Paul Schfumberg, de Mulhouse , a é té 
éhi prés ident U n e résolution a été 
adoptée d é m o n t r a n t et réc lamant la né
cessité d'un mei l leur embal lage du coton 
américain. Après e x a m e n des rapports 
sur l 'état de l'industrie cotonnière. u n e 
résolution a é té votée r e c o m m a n d a n t 
d a n s te dé la i te plus rapproché, u n e 
semaine ent ière de c h ô m a g e d a n s tous 
les pays af in de ramener la production 
au niveau de la consommat ion . 

Le comité a f ixé les dé ta i l s du pro
chain congrès International cotonnier, 
qui se tiendra, à la Pentecôte , à Prague 
e t à Karlsbad. 

UN GAMIN IMPRUDENT 
TUA SA JEUNE SŒUR 

A Stattmatt , le fils d'un aubergiste. 
Charles Oeyer. âgé de 11 ans, s'amusait 
avec un fusil. Ignorant que l'arme était 
ebargée, 11 pressa sur la détente . Un 
coup partit et la charge atteignit sa pe
t i te sœur, âgée d'un a n e t demi, qui fut 
tuée sur le coup. 

UN JEUNE ASSASSIN GRACIÉ 
André G u é n a n t , 33 ans , qui aval été 

sspSxf iÉsl a mort , le 10 décembre der
nier, pour assass inat commis 4 Neuilly-
Plaisance. sur su grand'tante paternel le , 
M m e Vve HeU, rentière, vient d'être 
gracié par le président de la République. 

S a pe ine s été c o m m u é e e n cel le des 
travaux forcés à perpétuité. 

LA RÉFORME'DES SERVICES 
DE LA DÉFENSE NATIONALE 
U n h a u t consei l mil i taire s'est réuni 

hier mat in , au minis tère de la guerre, 
sous la présidence de M. Edouard Dala
dier, prés ident d u conseil , et e n présen
c e de M Georges- Leygues, minis tre de 
l a mar ine : M. Pierre Cot, ministre de 
l'air ; d u m a r é c h a l Péta la e t d u géné
ral Weygand. 

Le h a u t consei l mil i taire s'est en tre 
t e n u de la coordinat ion des services des 
trois minis tères de la guerre, de l'air 
e t d e 1s marine . O n sait , e n effet , que 
le prés ident du consei l avait pris, lors 
de son accession au pouvoir, à la tribu
n e de la Chambre e t S celle d u Sénat , 
r e n g a g e m e n t de met tre au point un pro
j e t de réorganisat ion de l 'aviation e t d e 
réforme des services de l a dé fense na
t ionale. 

C'est pour répondre au désir exprimé 
par M. Daladier que te haut consei l 
mi l i ta ire s'est réuni lundi mat in . 

U n projet de loi sera déposé d a n s 
c e but à la fin d u moi s de mars . 

LES ACCIDENTS 
DE LA ROUTE 

Ua retraité des mine» de BUly-
Moatifay tué à t-atiinj "i fnaalli 

par on chauffeur 
Dimanche, vers 33 h., la gendarmerie 

de Bluy-Montlfny. occupée à poursuivre 
l'enquête relative à l'accident causé par 
un automobil iste près du passage à n i 
veau des Minas, tut avertie par le docteur 
Quenêe, de Béthune, qu'U venait de d é 
couvrir sur la rente nat ionale N° 43. au 
lieu dit t Le Tonkin ». à Mont lgny-en-
oohei ie . le cadavre d'un homme, tué près 
probablement par un automobiliste. 

Immédiatement les gendarmes se ren
dirent sur les l ieux et découvrirent en 
effet sur le bas-côté de la route, le corps 
ds M. Richard Emile, retraité des Mines, 
né en 1877. demeurant à BUly-Montlgny, 
rue Raoul Briquet. 

La victime fut transportée tout de suite 
a l'usine de l'air liquide, s ituée à proxi
mité. 

Des premiers renseignements reouelUls, 
11 apparaît que M Richard Emile, qui 
venait de sortir de la maison d'un frère 
s i tuée à environ cent mètres d u lieu de 
l'accident, regagnait son domicile an e m 
pruntant la route Nationale. 

8'est-ll volontalremeent Jeté sous les 
roues d'une auto ou au contraire a-t -U 
été victime d'un chauffeur, lequel son 
coup fait aura pris la fuite après avoir 
remarqué qu'aucun témoin pouvant le 
contrarier ne se trouvait sur tes lieux. 

S'U en est ainsi, espérons que l'enquête 
ouverte par la gendarmerie aboutira favo
rablement. 

Le Parquet de Béthune, averti, a dé lé 
gué le docteur Lecat. de Bllly-Montlgny. 
pour procéder S l'autopsie. 

Encore une affaire 
de fraude de volailles 

à Vieux-Condé 

COMMENT UN FAUX 
OFFICIER DE MARINE 
ESCAMOTA DES BIJOUX 

A BOULOGNE 
U n audacieux vol de bijoux a é té 

c o m m i s hier, e n p le ine mat inée , c h e z 
u n c o m m e r ç a n t e n orfèvrerie d e Bou
logne, rue Faldherbe. 

A u 59 de cet te artère e s t u n e Impor
t a n t e bijouterie t enue par M m e Emile 
Dandre-Tétart , 64 ans . 

Vers 8 h. 30, la bijoutière voyai t entrer 
dans s o n m a g a s i n un individu e n uni
forme) d'officier de marine . 

L'homme, aux cheveux c h â t a i n s gri
sonnants , te t e in t très foncé, paraissant 
â g é d'une quaranta ine d'années , é ta i t 
de m i s e correcte. I l déclara appartenir 
au c Wash ing ton ». navire britannique 
re léchant au port. 

T o u t de go. il demart 'a A M m e Dandre 

Qu'elle lui montrâ t un lot d e cha înes e t 
e montres e n or. 
• arrêta s o n choix sur u n modè le e n 

platine, sur u n e bague magni f ique et , 
sortant un portefeui l le d'une poche, il 
e n compta le contenu. Mais , s'aperce-
vant d'Insuffisance, il déclara vouloir se 
rendre à l a banque Barclay's pour y 
toucher u n chèque. 

Puis , se reprenant , il d e m a n d a à voir 
M. Dandre. Il e n expr ima s i bien le 
désir q u e l a bijoutière lui m o n t r e te 
c h e m i n de la chambre o ù te commer
çant reposait : 1' t off ic ier » pré tex tant 
qu'il n'avait pas te droit d'expédier d es 
bijoux en Angleterre, désirait que c e fût 
M. Dandre qui s'en chargeât I 

• quit ta ensuite les c o m m e r ç a n t s pour 
se rendre à la banque ! 

Sur ces entrefai tes , M. Dandre de
m a n d a à sa f e m m e s i e l le a v a i t pris s o n 
portefeuille, c o n t e n a n t 350 francs. 

Hé las !... l 'objet é ta i t envolé . Prise de 
soupçons, la bijoutière al la a u m a g a s i n : 
quatre c h a î n e s e n or d'une valeur de 
3.000 francs, u n e montre d e 1.300 francs 
avalent disparu 1 

M m e Dandre bondit vers la banque 
Barclay's. Et là . o n n e p u t lui donner 
a / e r r e expl icat ion. 

L' < officier » s 'était bel e t bien envolé , 
e t e l le n'eut que l a ressource d'alerter 
la police. 

a i » 

UNE FERME EN FLAMMES 
PRES D'ABBEVILLE 

Un très violent incendie s'est déclare a 
Allery. agglomération s i tuée dans l'arron
dissement d'AbbevIlle, au cours de la nuit . 
Un peu avant deux heures d u matin, deux 
habitants ds la localité aperçurent une 
lueur dans la direction de la terme e x 
ploitée par M. Henri Bailler. Os allèrent 
aussitôt sur place et sa rendirent compte 
que le feu dévorait un grand bât iment 
at tenant à la ferme. 

Ils donnèrent rapidement l'alarme et 
les pompiers d'Allery arrivèrent sur les 
lieux. Les habitants de la commune s'y 
trouvaient déjà e t entamaient la lut te 
contre le sinistre. Les travaux des sauve
teurs furent particulièrement difficiles e n 
raison du vent qui soufflait en tempête. 
Le feu se développa et gagna l'habitation 
du fermier. 

Après plusieurs heures, las pompiers 
réussirent enfin à maîtriser le sinistre, 
mais la maison d'habitation e t le bât i 
ment où le feu s'était déclaré, é ta lent ré
duits en cendres. 

Fort heureusement on avait p u sauver 
le bétail et une importante partie du m a 
tériel et quelques meubles. Les dégâts 
sont évalués à environ 130.000 francs. 

Les gendarmes d'Halleaeourt, qua l'on 
avait prévenus au cours de la nuit , o u 
vrirent une enquête pour établir les c a u 
ses ou sinistre. Il semble bien que ces 
causes soient purement accidentelles. En 
effet, durant la journée précédente, le 
cultivateur et son personnel avalent tra
vaillé à une batteuse actionnée par u s a 
locomobUe. On pense que des étincelles 
jailllea de celles-ci ont communiqué le 
feu. 

Uue 
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auto a été saisie 
et son conducteur mis 
es eut d'arrestation 

Deux douaniers , Franço is Cabarez e t 
Ferd inand Hâves , de la brigade de 
Vieux-Coude, *taUnt. « Q service com
m a n d é sur le chemin-frontière d u Mont 
de Péruwelz, a u l i e u . d i t c Le P igeon
nier ». 

U n e c a m i o n n e t t e automobi le passa . 
Elle vena i t de Vieux-Condé. Elle éta i t 
vide. Elle se dir igeait vers le h a m e a u de 
Beng le s dont te chemin principal longe 
la frontière belge. Bon conducteur était 
Henri Germay. 31 ans, marchand de vo
lailles, domici l ié à trois ki lomètres de la 
frontière, rue de Tourna i à Vleux-Oondé. 

« J e parie, d i t à s o n collègue, l e pré-
nosé Cabarez. e u e celui- là va chercher 
de la volaille belge >. 

Les deux douaniers se concertèrent . 
Pour revenir d e Rénales , l 'auto ne pou
vait nu'emorunter le c h e m i n de Tournai 
si l ' intent ion d e s o n conducteur é ta i t 
d'éviter l a douane . Hs décidèrent d'aller 
se poster au l ieu d i t < Le F laquy s e t de 
l'arrêter au passage . 

D'autres douaniers ava ient éga l ement 
reoéré la camionnet te . C'étaient le sou5-
brigacUer Jean-Bapt i s te G a g n a et le pré-
oosé Louis Hubert . I l s se oortèrent à 
10 mètres de l a frontière au l ieu d i t c Le 
Hoemiet Busière » d a n s le h a m e a u de 
Rengies . 

M a i s i ls aperçurent , vers 7 h. 40, l a 
camionnet te chargée de olusieurs ca
geo t s c o n t e n a n t de la volaille, r egagnant 
l' intérieur du pays. Eux suss i sovry-an-
na ient une affaire de fraude et i ls s'élan
cèrent à bicyclette à l a poursuite d u 
conducteur. 

Les u n s et les autres, après u n e pour
sui te de près de trois ki lomètres , f inirent 
par cerner l a camionnet te , l 'arrêtèrent 
au l ieu dit < Le F laauy s pour la rame
ner ensu i te a u poste d e d o u a n e o ù l e 
conducteur fut interrogé par M. le l ieu
t enant Lemaitre , c o m m a n d a n t l a briga
de de Vieux-ConCé e t dTîergnles . 

J'ai acheté , d i t celui-ci. c e s vote Mes 
à une cult ivatrice hab i tant rue d'Her-
«mies à Péruwelz. au h a m e a u de Rengies , 
M m e Vve Son-eau. n é e Demarcq Louise. 
T'ignore qu'elles s o n t de provenance 

étrangère. 
L a veuve Sorreau-Demarcq, interrogée 

* son tour par le l i eutenant Lemaitre . 
déclara avoir vendu trois cageots conte
n a n t 63 coqs et poules et pesasrt au tota l 
90 ki los au s ieur Germay. c J'ai bien 
oréeteé, dit-elle, ou'un Inconnu les avait 
introduits frauduleusement de Belglnue 
e n France et qu'il l es avait déposés chez 
moi. Je sa i s eue l ' introduction de l a vo
lail le e s t prohibée, m a i s G e r m a y le sa
va i t auss i ». 

L a c a m i o n n e t t e e t l e s m a r c h a n d i s e s 
furent saisies . G e r m a y acceo ta pour 
celles-ci u n e transact ion de 1.950 francs. 
Pu i s i l a é té m i s e n é ta t d'arrestation et 
envoyé à l a d i spos i t ion d u Parouet qui 
l'a fai t écrouer. Car malgré l a transac
t ion intervenue pour les obje ts saisis, i l 
n'en res te p a s m o i n s l'affaire Ce fraude 
qui aura s o n d é n o u e m e n t devant te tri
bunal correctionnel de Valenctennes où 
G e r m a y e t l a d a m e Sorreau-Demarcq se 
verront réc lamer 3.900 fr. d 'amende par 
la Direct ion des douanes , indépendam
m e n t d e s pe ines qui pourront être pro
noncées . 

Cet te nouvel le affaire découverte fai t 
le plus grand h o n n e u r au l i eutenant Le
maitre . a u sous-brigadier G a e n a e t aux 
préposés Hâves , Cabarez e t Hubert, qui 
o n t fai t preuve de perspicacité . 

LE CONCOURS D'ADMISSION 
EN 1933 DANS LES ÉCOLES 

PROFESSIONNELLES 
NATIONALES 

En 1933. te concours sera ouvert pour 
les Ecoles d'Armentières, dXg le tons , 
d'EplnaL de Chalon-sur-Saône, d e Creil, 
de Lyon, de Nantes , de St-Etlenne. de St-
Onen, de Tarbes, d e Tbiers, de Vierxon, 
et d e Voiron. 

Il s era éga lement ouvert à la m ê m e 
da te e t d a n s l e s m ê m e s condi t ions u n 
concours pour l 'admission d a n s les sec
t ions normale s de l'Ecole Nat ionale Pro
fess ionnel le de Jeunes Fi l les de Bourges, 
l 'admission d a n s l e s sec t ions spéciales 
de cet é tabl i s sement se fa isant sur titres. 

Nul n'est a d m i s à concourir s'il n'est 
França i s et s'il ne rempli t les condit ions 
d'âge f ixées par l'arrêté d u 13 Février 
1939 : 13 a n s au m o i n s e t m o i n s de 
18 ans , a u 1er Janvier de l 'année d u 
concours. Aucune dispense d'âge ne 
Dent être accordée. Toutefo is , la l imite 
d'âge supérieure peut être prorogée d'un 
a n pour tes cand idat s e t candidates qui 
Justifieraient d'un assez Ions séjour à 
l 'étranger ou les Colon ies e t p a y s d e 
protectorat (Algérie e t Tunis ie excep-

En vertu d e s disposi t ions d u décret 
d u 3 Août 1937 des exonérat ions totales 
ou partiel les dti droit dont 11 s'agit pour
ront être accordées par M. le Sous-Secré
taire d'Etat à l 'Education Nat ionale . 

Les d e m a n d e s d'exonérations, établies 
sur papier t imbré (sauf celtes de s Pupil
les de la Nat ion) devront parvenir à la 
Direct ion Générale d a l 'Ense ignement 
T e c h n i q u e — 3e bureau — 110, rue de 
Grenel le , à Par i s (7e) avant le 30 avril. 

Les c a n d i d a t s e t cand ida te s devront 
se faire inscrire pour le 30 avril 1933 
s u p lus tard à la Préfecture d u dépar
t e m e n t dan« leouel i ls veulent concou
rir e t indiquer l'Ecole à laquelle ils dési
rent ê tre af fectées e t l a place sol l icitée 
(Interne ou ex terne ) . 

Les d e m a n d e s de bourses établ ies sur 
papier t imbré à 4 fr. devront éga l ement 
être déposées à la Préfecture, a v a n t le 
30 Avril, accompagnées des feuil les de 
contr ibut ions e t d'un é t a t d e renseigne
m e n t s sur les charges de famil le e t les 
ressources d e s parents , certif ié par te 
Maire (un imprimé spécia l est fourni 
par la Préfecture) . 

Pour tous autres rense ignements , 
s'adresser aux Directeurs des Ecoles. La 
convocat ion Indiquera l e l ieu où seront 
subies l e s épreuves. 

LES MANIFESTATIONS 
DE DIMANCHE 

A SAINT-QUENTIN 

Le meeting et lut ordres du jour 
socialiste et — 

Nous a v o n s relaté hier, les Incidents 
qui se sont déroulés a u cours de la mani 
fes tat ion des contribuables de St-Quen-
t in e t publ ié l'ordre d u Jour remis par 
ces derniers à la sous-préfecture. 

D e leur côté, l es part is socialiste et 
communiste , l a C. G. T. e t l a C. G. T. U. 
se sont réunis après te m e e t i n g de l'usine 
Huguet , à la Bourse d u Travail , a u n o m 
bre de 1.200 environ. 

U n bureau a été const i tué avec M 
Louvet, président d u Comité des Chô
meurs c o m m e président, et M. Lartlzien, 
adjoint au maire, d u Parti S.F.I.O. et 
M Pelot. d u P.C.. c o m m e assesseurs. 

E n a t t endant que la délégat ion, qui 
avai t é té à la sous-préfecture, revienne, 
M. Pourquie a p r i s . l a parole e t a tiré 
les conclus ions de cet te journée. 

M Lartlzien s'esj fél icité de l 'unité de 
front const i tuée e n cet te occasion, puis 
l'ordre du jour des groupements e n ques
t ion, qui a é té porté éga l ement à la 
sous-préfecture, a é té lu à nouveau et 
voté par l 'assistance. 

Cet ordre d u Jour dit n o t a m m e n t : 
« Que les économies budgétaires, im

possibles à réaliser sur les dépenses d'ad
ministrat ion publique, doivent porter 
essent ie l l ement e t d'une façon massive, 
sur les d i f férents budgets d e la Défense 
nat ionale et de la p o l i c e 

» Que l'équilibre budgétaire n e doit 
pas être recherché d a n s une a t te in te 
quelconque aux assurances sociales ou 
autres lois de protect ion ouvrière, m a i s 
d a n s la suppression absolue de tous l e s 
privilèges f iscaux, d a n s la répression im
pitoyable de l a fraude fiscale, d a n s la 
"i-tfn-nise de l'Etat sur les monopoles 
de f a i t 

» xnvlte de la façon la plus pressante 
le gouvernement e t te Par lement à œ u 
vrer d a n s cette voie, pour aboutir te plus 
rapidement possible à l a suppression 
totale de tous les impôts ex i s tants et à 
leur remplacement par u n impôt unique, 
progressif, basé sur la fortune acquise ». 

Contre le fascisme 
Enf in l 'assemblée a voté l'ordre d u 

jour suivant , qui sera envoyé à l 'ambas
sade d'Allemagne à Par i s : 

« Les travail leurs de St -Quent in , réu
n i s à l a Bourse d u Travail , au nombre 
de 1.300. af f irment leur résolution éner
gique de lut ter contre la venue e n Fran
ce du fascisme. 

» Se déc larent complè tement solidai
res des travail leurs a l lemands, e n lut te 
contre l 'hitlérisme et Informent les bour
geois ies a l l e m a n d e s e t françaises qu'ils 
les t i ennent pour responsables de s cri
m e s c o m m i s contre l e s travail leurs alle
m a n d s ». 

La mystérieuse affaire 
d'Anzin-Saint-Aubin 

Nous avons re laté les déta i l s de la 
mystérieuse af fa ire d u Bol s d'Anzin-
Saint-Aubin, à Sainte-Catherlne-tez-
Arraa, au cours de laquel le M. Fatoux , 
de Dainvil le , trouva la m o r t d a n s des 
condi t ions tel les que le propriéta ire , d u 
baraquement, Debeuver, qui avait pris, 
pour sauvegarder s a m a i s o n d e s dispo
s i t ions meurtrières, fut arrêté. 

E n effet, Debeuver avait p lacé der
rière les contrevents d e s a fenêtre, u n 
sys t ème qui deva i t déc lencher u n fusil. 
Malheureusement , M. F a t o u x t en ta 
d'ouvrir l e volet e t ac t ionna l 'arme qui 
l e tua . 

M. Fonta ine , luge d'instruction char
gé d'éclairer ce t te affaire, ava i t auss i tôt 
dés igné le docteur Brassa i t , médec in-
légiste, pour pratiquer l'autopsie. Celle-
ci a e u l ieu e t l e prat ic ien doi t déposer 
s o n rapport. Cependant o n croi t savoir 
que les conclus ions d u m é d e c i n confir
m e n t cel les d e s o n premier examen , 
que la balle a pénétré par le dos et e s t 
sortie à la h a u t e u r d e l'ombilic. 

L a bicyclette de la v ict ime a été dé 
couverte c h e m i n d'Anzin-Saint-Aubin à 
Arras, a proximité d u l ieu de l a décou
verte d u cadavre. 

U n e décis ion sera prise d'ici quelques 
Jours e n c e qui concerne Debeuver, qui 
est toujours à l a prison St-Nicalse , e t 
qui sera m i s e n l iberté d a n s le c a s o ù 
la thèse de l 'accident sera i t admise . 

LE PRIX DE I A VIANDE 
DANS LE DÉPARTEMENT 

DU NORD 
Le comité d'Action économique d u 

département d u Nord (commiss ion de 
U viande) publie le tableau indicatif 
su ivant d e s prix de vente au détai l de 
ta v iande de bœuf, applicables à partir 
d u 30 m a r s 1933 : 

Prix d'achat (au ki logramme) : Ire 
qualité, 8,35 ; 3e qualité, 0,00 ; 3e qua-
licé. 4.60. 

Prix de vente m a x i m a au détail (Ces 
prix peuvent toutefo is ê tre majorés d e 
0.25 a u k i logramme d a n s les vi l les o ù 
existe u n octroi) : Fi let , 36.35, 3,00, 
10,50 ; Rumsteack (Aloyau, contref i le t ) , 
30,75, 16,25. 13,50 ; Levée au quart, gros 
f lanchet , boule, biftecks, badard o u tran
che grasse, entrecôtes . 19,25, 15,00 13.00 ; 
Bavet te d'aloyau, 13,75, 14,75. 13,50 ; 
H a m p e o u entrechair , 16.50. 13,00, 10.75; 
Carbonades, 10,75, 8,50 7,00 ; R o g n o n s 
de chair. 15.50, 13,35, 10,25 ; Epaule 
s a n s os. 14,00, 11,00 9,00 ; N œ u d d u 
roi (gi te à l a no ix) pièce à queue, 
carotte (aiguil lette, baronne) , 12,00, 
9,25, 7,50 ; Epaisse raccourse. dessus de 
cotes, a t te inte (3 côtes , 10.25. 8.00. 6.50; 
Epais f lanchet , 9,25 7,00, 5,50 ; Jarret, 
poitrine, plat de côte (mince raccourse) 
crolsure, collier, j u m e a u x d'épaule, 7.25, 
5,50. 4,50 ; Graisses, 5,00 : Os, 0,65. 

La f iche délivrée à l 'acheteur, confor
m é m e n t à l'arrêté préfectoral du 7 no
vembre 1931 lui permet d'exercer u n 
contrôle, ce t te f iche indiquant la dési
gnat ion exacte d u morceau, l a qualité , 
te poids, le prix de vente à l 'unité e t 
la s o m m e nue. 

Les Grandes Journées 
de la Foire 

Commerciale de Lille 
M Roger Salengro. maire de LiHe. 

v ient de prendre toutes disposi t ions 
ut i les e n vue de l 'organisation d e s trois 
plus importantes Journées de l a Foire 
Commerciale et Internat ionale d o n t 
nous avons parlé hier. 

La première, f ixée au Jour de l'Inau
guration, s e déroulera d i m a n c h e 3 Avril 
et sera l a Journée des Maires d u Nord 
et du Pas-de-Calais. 

La seconde, f ixée au mercredi 5 Avril, 
sera la Journée d u Parlement . 

La troisième, f ixée s u d i m a n c h e 
9 Avril, sera l a Journée Belge . 

D e s Récept ions Solennel les sont pré
vues e n c e s oeoasions à l'Hôtel de Ville. 

Une Journée de* Corporations 
U n e réunion 4 laquelle avalent é té 

conviés les représentants des divers grou
p e m e n t s d'artisans, s'est t enue d a n s les. 
bureaux d e la Foire Commerciale de 
Lille, sous l a prés idence de M. L. Dele-
poulle. O n y notai t la présence de MM. 
Coustenoble, prés ident d e la Chambre 
des Métiers d u N o r d : Christ iaens, pré
s ident des Groupements Commerciaux; 
Leleu, prés ident de la Fédérat ion des Ar
t isans d u Nord ; Saubot, vice-président 
de l a Confédérat ion générale de l'artisa
n a t français; Collette, prés ident de l'As
sociat ion des Inventeurs du Nord ; Gil, 
directeur de cet te associat ion; Ramet te , 
secrétaire de la C h a m b r e des mét iers ; 
Bout in , trésorier : Barenne . prés ident 
du Comité des art i sans de Roubaix. etc. 

D'accord avec te prés ident de la Cham 
bre des métiers , M. Chris t iaens a de
m a n d é que so i t adopté l e principe d'une 
« Journée des Corporations ». 

Cette Journée . Sur les détai ls de la-
nuelle n o u s aurons l'occasion de revenir, 
se déroulerait le vendredi 7 avril. E tant 
donné qu'elle réunira toutes les organi
sat ions de l 'artisanat, M. le ministre du 
Travail sera invi té à venir la présider. 

D è s à présent, te concours des asso
ciat ions des art isans e t inventeurs e s t 
acquis et l 'Union li l loise du commerce 
et de l a pet i te industrie sera soll icitée 
oour son approbation. La Foire Com
merciale comportera une sect ion de l'Ar
t isanat . 

UNE TORNADE A CAUSÉ 
D'IMPORTANTS DÉGÂTS 

A LIGNY-LES-AIRE 
Dimanche dans la soirée, u n orage écla

ta sur la région de Llgny-les-Aire. Un vent 
d'une extrême violence souffla pendant 
u n certain temps, soulevant tous les obs
tacles qui se trouvaient sur son passage. 

Cette violente tornade tu t accompagnée 
de pluie et de grêle. 

Lundi matin, on constata de nombreux 
dégata. Des meules qui se trouvaient dans 
1% plaine ont été enlevées par le vent. 
Les toitures des malsons du village, de la 
mairie e t des écoles ont également beau
coup souffert. 

On ne se rappelle plus qu'une pareille 
tornade se soit abattue sur cette région 
e t ait causé tant de dégâts. 

UNE RÉUNION DE L'ASSOCIATION 
DES ANCIENS SAPEURS 

TÉLÉGRAPHISTES 
AURA LIEU A LILLE 

Les m e m b r e s d e l 'Association des 
Anc iens Sapeurs Télégraphis tes d u Nord 
de la F r a n c e son t priés d'assister à la 
réunion famil ia le qui aura l ieu à Lille, 
le d i m a n c h e 26 mars . Voici le programme 
de l a Journée: à 11 h. 30, réunion au 
siège, < Taverne Excelsior », 14, rue 
Anatole-France : à 12 h. 15. rassemble
ment , départ e n groupe, dépôt d'une 
gerbe a u m o n u m e n t a u x m o r t s ; à 
13 h 30, réunion d a n s les sa lons de 
l'Hôtel Maréchal . 303. rue Bolférino ; 
à 14 h., d a n s l e s d i t s sa lons , banquet 
amical par souscription, sous l a prési
dence de M. le général Appiano, com
m a n d a n t les troupes e t services de trans 
miss ions ; à 30 h , sauterie. 

ASSOCIATION DES RETRAITÉS 
MILITAIRES PROPORTIONNELS 

DU NORD 
Cette Associat ion t iendra le d i m a n c h e 

7 M a i prochain à 10 heures, sal le de 
réunion, rue du'Mol ine l , 13 à Lille, s o n 
Assemblée Généra le pour la nominat ion 
du Comité définit i f e t l 'adoption des 
s tatuts . 

Le Comité provisoire ins is te particu
l i èrement près des R.M.P. d u Nord pour 
qu'ils ass i s tent nombreux à cet te réunion 
qui sera présidée par M. Oger, président 
de l a Confédérat ion Nat ionale des R. 
M.P., qui v iendra spéc ia lement de Paris. 

Ceux qui n'ont p a s encore d o n n é leur 
adhés ion son t Invités bien cordialement 
à l 'envoyer avec l e m o n t a n t de la coti
sa t ion (15 fr.) d o n n a n t droit au Journal 
t Le Retraité Proport ionnel », à M. Rou
lant , trésorier de l'Association, 50, rue 
Anato le France , à B o n c h i n , C /C Pos
taux 34683-Lilte. 

Pour tous rense ignements , prière de 
Joindre u n t imbre pour la réponse. 

EPURATION DES EAUX 
DEL'ESPIERRE 

La Commiss ion inst i tuée p a r arrêté 
préfectoral d u 8 m a r s pour l'étude des 
quest ions se ra t tachant a l 'épuration des 
eaux de lEspierre s'est réunie lundi, à 
la préfecture d u Nord, sous la prési
dence de M. Verlomme, secrétaire gé
néral. 

Les représentants de l 'administration, 
des col lectivités et de s industrie ls inté 
ressés ass i s ta ient à la réunion. 

M. Genêt , Ingénieur e n chef des Ponts 
et Chaussées , a fa i t un exposé de la 
quest ion e t indiqué le rôle de l a com
mission. 

Après un é c h a n g e de vues, la Commis
s ion r. décidé de n o m m e r deux sous-com
miss ions d'études chargées respective
m e n t : l a première, des quest ions d'ordre 
technique (égouts, usine, e t c . . ) la se
conde d e s quest ions d'ordre chimique. 
El les se réuniront prochainement . 

EN MARGE DU DRAME 
DEUIMPASSE 

DU LION D'OR, A LILLE 

Pour détournements, Raymonde 
Esconbas a été condamnée 

à un an de prison et set complice» 
Bertrand Esconbas et Vandamme 

à «moi s 
A l'audience d'hier, le Tribunal a e u à 

connaître une affaire de détournements 
d'effets et de deniers, extorsion de remises 
de fonds et recel. 

Employée au service de M. Brocard, mé
canicien, place de Lion d'Or, 32, à Lille, 
depuis le 9 Janvier 1922, aux appointe
ments successifs da 250. 350 e t S00 francs 
par mois, Raymonde Escoubaa, 37 ans, 
131. rue Notre-Dame a Ronohin, commet
tait députa 1939, au préjudice de son pa
tron, des détournements de fonds qui se 
sont prolongea Jusqu'à la fin du mois de 
décembre 1933. date S laquelle M. Bro
card, qui s'apercevait que ses bénéfices 
ne correspondaient pas aux efforts qu'U 
fournissait, se décida S faire tenir par un 
comptable expert une comptabilité exacte. 

Le défaut de cette comptabilité avait 
permis à Baymonde Escoubaa de se livrer 
à des agissements délictueux sans être 
aucunement inquiétée. 

Comment l'employée 
effectuait ses détournements 

Interrogée par cet expert-comptable, 
Baymonde ' Escoubas avoua les faits, puis 
elle le f it encore à son patron ; enfin, 
elle renouvela ses aveux au cours de l'en
quête e t de l'Information Judiciaire, en 
précisant les procédés qu'elle metta i t en 
œuvre pour parvenir à ses fins. 

Ces procédés consistaient en ceci : 
Quand un cl ient de M. Brocard payait 
celui-ci par chèque, elle détournait ce 
chèque et s'en appropriait le montant , ou. 
quand le cl ient attendait la présentation 
d'une facture. Baymonde Escoubas se ren
dait chez le client, encaissait la facture 
et conservait les tonds. Pour les chèques. 
Baymonde. qui jouissait de l'entière con
fiance de son patron, lui faisait signer les 
chèques au verso. Quand 11 s'agissait de 
chèques non barrés, elle portait au-
dessus de cette signature la date et la 
mention « pour acquit ». puis elle allait 
le toucher S la banque sur laquelle il était 
tiré, a u l ieu de l'envoyer, selon les ins
tructions reçues de son patron. S la ban
que Scalbert. où M Brocard avait son 
compte. Quand aux chèques barrés, U lui 
arrivait parfois d'apposer elle-même la si
gnature de son patron. Enfin, eUe tirait 
des traites sur les c l ients de M. Brocard 
qui attendaient en effet pour payer, trai
tes qu'elle signait, puis elle percevait 
l'argent. 

Les détournements se sont élevés S la 
somme Imposante de 58.280 fr. 95. 

Pour acheter le silence 
d'un camarade de « Tintin 

Baymonde Escoubas déclara qu'elle 
avait commis ces faits pour acheter le 
silence d'un ancien camarade de son 
frère Escoubas Justin, dit t Tinttn >, 
condamné aux travaux forcés pour vols 
qualifiés en 1927, lequel camarade, du 
nom de Oustave Vandamme, 37 ans, tour
neur-mécanicien, 99, rue du Marché S 
LiUe. savait, disait-elle, pour en avoir été 
témoin, que ledit Justin Escoubas était 
l'auteur d'un crime commis le 22 mal 1925 
à Lille e t dont fut victime un cheminot. 
M Bocquet, trouvé assassiné dans l'im
passe d u Lion d'Or, à Lille. 

Quoi qu'il en soit, d'après elle, Van
damme la poursuivait, depuis 1929. de 
demandes d'argent sous menaces de ré
vélations et c'est à cette obsession qu'elle 
aurait cédé en c dépouil lant s son patron. 

L'inculpation dit que, le 20 Janvier 1933, 
Vandamme ayant fait savoir S Baymonde 
Escoubas qu'il entendait la voir le samedi 
suivant, un piège fut dressé. En effet, M 
Sabaterle, chef de la Sûreté, e t l'expert-
comptable de M. Brocard, pointèrent cinq 
billets de 100 francs, e t le 23 janvier vers 
9 heures du matin, se mirent aux aguets, 
chez M. Brocard. Ils virent arriver Van
damme qui. après avoir stationné un Ins
tant, f it s igne à Baymonde Escoubas de 
sortir. Elle alla le rejoindre et revint dix 
minutes après en disant que Vandamme 
lui demandait une somme de 800 francs ; 
trois autres billets de 100 francs furent 
alors pointés, remis à Baymonde Escoubas 
qui sortit après les avoir dissimulés dans 
un Journal. Elle se rendit rue de Oand 
OU l'attendait Vandamme et lui tendit ce 
Journal e t l'argent. Vandamme s'en sal
ait e t fut appréhendé au même instant. 

Vandamme a toujours n ié avoir récla
mé cette somme à sa co-lnculpée, Bay
monde Escoubas. Il a déclaré ne rien sa
voir du meurtre de la Cour d u Lion d'Or 
à Lille, n'être pas entré dans un café de 
la rua Saint-Nicolas où le crime. parait-Il. 
aurait pu être commis, e t n'avoir pas été 
à Lille e n 1925. Il aurait rencontré Ray 
monde Escoubas. après être allô la de
mander trois Jours auparavant chez son 
patron. Il prétend qu'elle lui avait fait 
dire par son jeune frère qu'elle désirait 
le voir pour lui parler de son autre frère. 
Tlntln Escoubas. 

Vandamme faisait, paralt-ll. des dépen
ses sans rapport avec sa s ituation de tour
neur-mécanicien. U gagnait 700 francs par 
mois plus une pension d'invalidité de 220 
francs. On lui reproche d'avoir fait la 
noce, d'avoir Joué aux courses, de s'énl-
vrer. enfin de mener une vie déréglée. 

Or, Vandamme expliquait que l'argent 
qu'il dépensait lui venait d'une prosti
tuée de la rue de l'A.B.C. 

Le père de Baymonde, Bertrand Escou
bas, poursuivi comme receleur pour avoir 
profité des sommes détournées par sa 
fille, protesta de sa bonne foi. 

Les condamnation* 
Baymonde Escoubas, Gustave Vandam

ma et Bertrand Escoubas comparaissaient 
donc hier, la première, pour détourne
ments d'effets e t deniers ; le second, pour 
extorsion de remise de fonds ; le troisiè
me pour recel. 

Les débats sont particulièrement longs 
Bul t témoins sont entendus parmi les
quels le patron de Baymonde Escoubas : 
M Sabaterle. commissaire, chef de la Sû
reté : l'expert-comptable. 

Les explications de Baymonde Escoubas 
sont plutôt timides. Elle dit toutefois que 

DANS LA LÉGION 
D'HONNEUR 

M. Henri TERQUEM, ancien maire 
de Dunkerque, promu Commandeur 

O n apprend que par décret , l a h a u t e 
dignité de c o m m a n d e u r de la Légion 
d'Honneur es t conférée à M. Henri Ter-
quem, l ieutenant-colonel de réserva, a n 
c ien maire de Dunkerque 

M Terquem, l ieutenant-colonel , e s t 
officier depuis le 3 février 1919 ; il tota
l ise 41 a n s de services e t cinq cam
pagnes e t a é té cité. S e s nombreux a m i s 
se réjouiront de la haute dist inct ion d o n t 
U v ient d'être l'objet. 

L'EFFORT CONTRE 
LES FLÉAUX SOCIAUX 

DANS LE DÉPARTEMENT 
DU NORD 

L'Office National d'Hygiène sociale (Mi
nistère de la Santé publique) nous com
munique : 

Les maladies vénériennes sont essen
tiel lement contagieuses et graves, mais 
tout à fait curables. Ce ne sont pas des 
maladies honteuses ; elles sont évttables. 
Vous pouvez vous en préserve.' en fuyant 
las contacts suspects. SI vous ê tes at te int 
d'une maladie vénérienne, votre devoir 
comme votre intérêt vous commandent de 
vous taire traiter. Faites-vous soigner par 
votre médecin, ce qui vous sera facilité, 
si vous êtes peu aisé, par un arrangement 
officiel d'après lequel votre médecin peut 
demander en votre faveur, à la Préfec
ture, la gratuité des médelcamenta spéci
fiques, des examens de laboratoire et des 
soins, tout en respectant rigoureusement 
le secret professionnel médical e t sans 
qu'il y ait de votre part de formalités à 
remplir. 

» Vous pouvez également vous adresser 
aux dispensaires suivants : 

» Lille. — Dispensaire municipal . 17. 
boulevard du Maréchal-Vaillant ; Dispen
saire d'Hygiène sociale, 5. rue des Poisson-
oeaux : Hôpital de la Charité ; Hôpital 
Saint-Sauveur. 

» Avtsnss. — Dispensaire d'Hygiène so
ciale. 

s Cambrai. — Hôpital. 
> Osnain. — Dispensaire de la Société 

Française des Construction Mécaniques 
parc Lebret. 

> Douai. — Dispensaire de la Protec
tion Polonaise. 9, boulevard Faldherbe -
lôtel-Dleu. 

a Dunksrqus. — Bureau de Bienfaisan
ce. 10. rue Faulconnier. 

» Fourni les. — Dispensaire d'Hygiène 
sociale. 

» Hautmont. 
Sociale. 

a Maubeuge. — Dispensaire d'Hygiène 
sociale. 

» Marvin». — Dispensaire d'Hygiène so
ciale. Grand'Place. 

a Roubaix. — Dispensaire Antivénérien 
86, rue de l'Aima. 

a Tourcoing. — Bureau d'Hygiène so
ciale, 30, rue des Ursullnes. 

a Valencisnnei. — Centre d'Hygiène so
ciale, 2. rue Capron 

a Le Catsau. — Service antlsyphllltlque 
du dispensaire d'hygiène sociale. 

Dispensaire d'Hygiène 

ECHOS 
et C A R N E T 

CALENDRIER. — Mardi H mars ISM. — 
Soleil . lever S h. M ; coucher. 18 b S 1 
Luue : lever, 4 h. 10 ; coucher, 12 h J4 : 
Printemps a 1 h. is . 

Aujourd'hui : SainMlenolt. — Demain I 
Saint-Emile. 

MÉTÉOROLOGIE:. — station de Lille, — 
Observations faite» lo -M mars IMJ, S 18 t : 

•Baromètre : '.ai mm. i ; hausse deputs la 
veille. 4 s h. : 15 mm. i ; Thermomètre • 
Frondo : 5.0 ; Minima : 4.; ; Maxima 
10 1 ; Etat hygrométrique : 81 ; Hauteur 
d'eau anéanti depuis '.a v i l l e , a » h. : a m u . 
5 ; Direction du vent : Nord-Oue>t ; Force 
modérée ; Direction des nuages: Nord-Ouest; 
Etat du ciel : très nuageux ; Temps proba
ble pour mardi : Un peu Iroid • £•laircles; 
Grain». 

PRÉVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. -
Région Nord. — Mauvais temps ; Ciel demi 
ou trois quarts couvert avec éclalrcies et 
quelques averses »« couvrant par l'Ouest 
avec nouvelles pluies ; Vent du Nord-Ouest, 
assez tort, tatbiusant, puis passant a Sud-
Ouest assez fort. — Minimum de température 
en baisse sur celu de la nu.t précédente. 

DEUIL. — Nous apprenons le décès sur-
veuu hier matin âpre» une longue et pénible 
maladie, à Worniiioudt, do M. la Docteur 
Joseph Aauneux. maire, délégué cantonal. 
Président de la Section cantonale des Pupil
les do la Nation, ancien président de la Sté 
des A. C. et Mobilisés de Wormhoudl, titu
laire do la Croix de guerre et président 
d'honneur des sociétés municipales. 

Ses funérailles auront lieu jeudi 23 mars, 
à 10 h., eu l'egllse de wormhoudt. d'où .on 
corps sera conduit pour y être inhumé a 
Ledringtiam, dans le caveau de famille. 

LÉGION D'HONNEUR. — M. Emile Quae-
geheur, directeur d'école a Louvrell, près 
de Maubcugc. capitaine hors cadre, i l ans 
de services, j campagnes (a été cité) « t 
nommé dans l'ordre de la Légion d'honneur 

M Emile Quaegeheiir a es ans et est e 
trére de M. Ernest Quaegebeur receveur 
municipal a Barguea. '1 fit notamment par
tie pendant la guerre, des Chasseurs ds 
Driant. au bois de-, Caures. 

M. Emile Quaegebeur lut Instituteur a 
Saint-Pol et a Loon-Plage. A la déclaration 
de la guerre, 11 était instituteur-adjoint a 
Dunkerque. 

DE PASSAGE. - Hier après-midi, à 14 S. 
10. est arrivé en Gare Maritime do Calai», 
par le paquebot .• Canterhury » l'ex-rt: 
Georges de Grèce qui a pris place dans lo 
Pullman do 14 h. 39, a destination, de 
Pari». 

son père lui aurait déclaré : t C'est mal 
ce que tu lais-lé ! a 

Vandamme maintient ses dénégations. 
Après une suspension d'audience, la pa

role est donnée S M. le subst i tut Esplnaasc 
qui prononce un réquisitoire sévère, de
mandant contre les trois inculpés, une 
extrême rigueur de la loi pénale. 

Après lés plaidoiries des avocats des In
culpés, le Tribunal a condamné : Raymon-
de Escoubas à 1 an de prison, Bertrand 
Eaeoubas à S mois d'emprisonnement, et 
Vandamme a S mois d'emprisonnement et 
10 ans d'intordiotlop do séjour. 

FECttlJCTON DU M S J A R S 1SS3. — N. 10 

La Ck©wièro 

par Olivier DUVERGER 

— C'est n o n affaire et n o n la vôtre 
Pacrtck sur ce t te réponse, regarda 

Dt le Jeune h o m m e songeant 

— Toi , m o n garçon, tu n e m'as pas 
tout di t e t tu cherches a Jouer au plus 
mal in avec m o t T u te trompas, car per 
s o n n e ne m'a Jamais e u e t t u n e m'au
ras pas plus que tous ceux qui ont es
saya a v a n t to i 

Puis . * haute voix, il lui d i t s o n tm-
TrT^glWHT* de satisfaire a s a macabre 

» " T " " * " " voules-vous que Je retrou
ve a n aaar l a petite noyée que J'y ai Je
t é e T Cnsst Impossible, car J'ai pris la 
piatisârtaan d'attacher son corps S d e 
grosses pierres pour éviter qu'il ne re
m o n t e trop vite a la surface. 

Jack e u t un geste d'indifférence 
— Ceci n'est point mon affaire. Arran-

ges-vous c o m m e 11 vous plaira. Don
n a » . , donnant . Vos» M r e c e v r a l'argent 

que s i Je vois le cadavre de l a pet i te . 
Pourquoi aussi êtes-vous al lé choisir e s 
moyen- ia pour la faire disparaître T 

— Vous venez de le dire vous -même: 
Pour la faire disparaître s a n s crainte 
qu'elle puisse ê tre retrouvée. SI. plus 
tard, bien p lus tard, le corps d é g a g é des 
poids qui l'ont entra îne au fond d e 
l'eau, r e m o n t a n t A la surface, e s t u n 
Jour retrouvé, U sera impossible de 
l ldent i f ier . 81 J'avais usé d'un autre 
moyen . Je ne serais p a s auss i tranquille, 
car u n cadavre, voyez-vous. Jeune h o m 
me, e t ( s i t e s profit d e m e s consei ls , s'il 
es t trop tôt découvert , t rah i t toujours 
le coupable. 

Jack n'en persista pas moins d a n s s o n 
at t i tude . 

— J e vous remercie de vos conseils , 
Patrick, m a i s Je crois bien q u l l ne m e 
sera p a s donné d'en faire usage. 

— On ne sa i t Jamais, m o n ami , croyes-
en m o n expérience. Q u a n d on s'est en
gagé sur la voie o ù vous vous ê t e s déjà 
trop avance, U es t difficile de s'arrêter 
e t l'on fait e n a v a n t un pas d t plu», 
chaque fols que las c irconstances s o n s 
y poussent. 

— J e ne crois p a s q u e les circonstan
ces a ient a m'y pousser dsvantage , 
ma in tenant . 81 la fi l lette e s t morte , mas 
projets tô t ou tard se réa l i s eront 

— Grâce a moi. 
— Oui. grâce 4 vous, e n part i s tout 

a u moins . 
— C'est bien de le reconnaître, m i e u x 

serait d e payer. 
— J e paietal , Je vous l'ai dit, devant 

la preuve absolue que « vous demande . 
— A u t a n t d e m a n d e r l lmpoaslble . Je 

vous la r é p è t e 
— Pour vous, r ien n'est impossible, 

Patrick, vous l'avez d i t I 
— C e t t e fols, cependant , J'avoue m o n 

impuissance. 
— Allons donc ! s o u s vous c a l o m n i e s 

Cherchez, vous trouvères et vous aurez 
l'argent. 

T a n d i s que songeur, s o n compagnon 
demeura i t s i lencieux. Jack se l eva pour 
prendre congé de lui : 

— A u revoir, Patrick, excusez-moi d e 
vous quitter si vite, Il faut que Je ren
tra. A bientôt, Ja panse, l e plaisir de 
vous revoir pour terminer ce t t e affaire 

S a n s quitter le banc sur lequel Us 
s'étalent assis , su ivant leur habitude, 
l 'homme f ixa son Jeune c o m p a g n o n d'un 
regard s i aigti e t s i bizarre que Jack 
fr issonna malgré lui e n serrant c o m m e 
i regret l a m a i n qui lui é ta i t t endue 

— Au revoir, pet i t . Oui. k bientôt — 
Je pense — m a i s songez-y, le s i lence 
vaut s o n pesant d'or «t l a parole don
n é s do i t ê tre respectée. Oui, A bientôt 
de vous revoir. J e l e désire a u t a n t que 
vous, s inon pour Ja m ê m e raison du 
moins par sui te de s m ê m e s causes 

Et ne prêtant paa autrement a t tent ion 
a s o n interlocuteur. Il « retourna, l'air 
tndifferend e t froid c o m m e s i l 'autre 
a existait plus pour lui. 

Q u a n d le Jeune h o m m e se fut éloi
gné. 11 s e retourna pour, le su ivant du 
retard, la voir as perdre d a n s l a foule 
anonyme des flâneurs errant sur la pro

menade . I l le v i t m o n t e r d a n s s a voi
ture laissée, par prudence asses loin d u 
bar.c sur lequel il é ta i t venu le rejoin
dre et bientôt U n'aperçut p lus l'auto, 
disparue au lo inta in d e la pista gou
dronnée, e n direct ion d u Ver . 

Au volant , Jack songeait , s e deman
d a n t , s i Patrick pourrait lui apporter 
l lmpoas lb le preuve qu'il ex igea i t de lui 
e n échange des deux cent mi l le francs 
O e toutes ses forces J souha i ta i t que 
no ., a f in de n e pas être forcé d e lui 
verser l ' importante s o m m e qui lui reve
n a i t encore su ivant leur accord. C'est 
qu'en e f fe t si Patrick é ta i t d a n s l'im
possibilité presque certa ine de retrouver 
le pet i t corps noyé, U s s trouvait lui. 
abso lument hors d'état de disposer des 
deux c e n t mi l le francs promis . Devant 
l'horreur d u cr ime dont l'accomplis
sement é ta i t Indispensable A la réussite 
de s e s projets e t a a réal isat ion de 
se s raves d'avenir, U avai t reculé lais
s a n t A s o n complice ie so in de le com
mettre ; tout a u désir oe voir ce t te en
fant disparaître U n'avait pas trop dis
cuté sur la s o m m e exigée pour l'horri
ble forfait — q u l l n'aurait Jamais osé 
perpétuer îul-même s'il et. dés irai t pour
tant l 'exécution rapide. Main tenant que 
tout é ta i t fini. Isa diff icultés de l'entre
prise criminelle s 'estompaient d a n s son 
esprit préoccuDé surtout du but plus fa
ci le a atteindre, auss i était-il naturel 
q u l l s e f forçât d'éviter, ou tout au moins 
de retarder par tous les m o y e n s possi
bles l e versement de l ' importante som
m e qu'il n e possédai t pas , 

T a n d i s qu'il songeai t a ins i aux m o y e n s 
de remporter sur s o n complice un avan
tage appréciable, Patrick, de s o n côté , 
se d e m a n d a i t c o m m e n t apporter a u Jeu
ne l a preuve q u l l lui reconnaissait , e n 
loyal partenaire, l e droit d'exiger. 

N e trouvant rien qui put le satisfaire 
il s e leva d u banc où il ava i t longtemps 
réfléchi e n vain , s a n s prendre garde a 
la pluie qui c o m m e n ç a i t a tomber e n 
larges gout tes d'un ciel subi tement obs
curci. 

U n v e n t rapide courant d e la mer 
vers l a terre, projeta i t contre la Jetée 
de la Promenade des paquets d'eau tour
bi l lonnant d a n s un sourd grondement 
De fortes vagues, p lus puissantes esca
ladaient l e s gri l les de fer d e U balus
trade démol ie le long du large trottoir 
surplombant l a grève. 

Usa promeneurs at tardés se hâta ient 
sous la pluie plus dense d ' instants e n 
i n s t a n t s L'homme se m ê l a A la foule 
fuyant la tornade que *s trombes d'sau 
tombant d u ciel annonça ient Imminen
te. U n e demi-obscurité succédait à la 
clarté d'un ciel lumineux e t le vent 
e n hurlant, brusquement furieux arra
c h a n t les arbres des rues, l es tui les 
des maisons , mêla s o n œuvre destruc-
tr'ot A cel le des gréions brisant tout 
d a n s leur chute . 

Réfugie a l'Intérieur d'un café , d a n s 
une pet i te rue adjacente à la Promena
de dévastée par les é l é m e n t s e n furie. 
Patrick ass is d e v a n t un grog fumant 
eu t s u r les lèvres un rapide sourire. 

Dm Mee avait germé dans «on esprit, 

idée d o n t la réal isat ion possible allait 
lui permettre s a n s doute d'apporter ail 
Jeune h o m m e la preuve que s o n exigence 
désirait. 

U n e heure après leur déchaînement 
subit, l e s forces d e l a nature s e cal
maient , e t le soleil de nouveau appa
rut parmi les nuages épais d a n s un 
ciel redevenu bleu. 

L a tornade ayant passé, ayant semé 
pertes e t deui ls sur s o n passage, d'au
tant plus imprévue que la région Jouit 
d'un c l imat mervei l leusement ca lme d'or
dinaire. 

Les Journaux d u soir, e n effet, d a n s 
une édi t ion spéciale, donnèrent u n pre
mier aperçu d u bi lan de l a catastro
p h a 

Parmi les v ict imes, -n comptant plu
sieurs personnes noyées , h ivernants par
tis e n partie de plaisir d a n s leur c a n o t 
de plaisance o u m a r i n s au travail d a n s 
leur rude barque d e pêche. ' 

Patrick, après avoir lu les tristes nou
velles d a n s les sal les de dépêches des 
Journaux, avai t emporté chez lui un nu
méro de « rEclalreur d u Soir a qu'il 
a v a i t , a c h e t é a v a n t de i*gagsssr l'hôtel 
où U é t a i t descendu. 

Il avait largement dépl ié le Journal 
sur u n e table de sa chambre e t atétant 
muni d'un calepin, 11 y avait transcrit 
les adresses de quelques s inis trés si
gnalés par la feuille d u soir. 

Le l endemain mat in , U avai t ajouté 
a s a l iste quelques nouveaux n o m s de 
famil les e n d e u i l A Nice e t d a n s U 
région éprouvée par l a tornade, puis 

ayant fai t sortir s a voiture d u garage 
de l'hôtel, U s'était mi s en route vers l e 
Var. e n parcourant la Promenade, où e n 
ma in t s endroits de nombreux travail
leurs réparaient l e s dégâts causés par l a 
tempête de la veille. 

D a n s s e s yeux durs brillait une étran
ge lueur e t s e s lèvres par instants , 
é ta lent marquées d'un rapide sourire. 

û. eu t vite a t te in t le tournant d e 
l'hippodrome e t dépassé le terrain d u 
concours hippique, puis ayant longe le 
c h a m p de courses pendant quelques m i 
nutes , il s 'engagea sur la montée précé
d a n t le pont du Var, après avoir brûlé 
le virage e n épingle à cheveux A la Jonc
tion des deux routes. 

n conduisit alors sa voiture A p lus 
vive allure e t bientôt arriva a u x pre
mières villas de l 'agglomération d u Cross 

de-Cagnes, pet i te bourgade d e pêcheurs 
et d'hivernants qui avait particulière
m e n t é té éprouvée par le raz d e marée . 

D e nombreuses famil les y é ta i en t e n 
deuil. Certaines avaient perdu avec leur 
chef, leurs pet i ts e n f a n t s q u l l avai t e m 
menés pour les amuser a la pêche d u 
Jour. L a fureur de l'orage a v a i t a ins i 
surpris e n mer plusieurs embarcat ions 
légères qui avaient fai t naufrage a v a n t 
m ê m e qu'on ait pu leur porter ut i l ement 
s ecours Les canots d e sauvetage n'a
valent ramené que d e s cadavres à l a 
douleur des parents éplorés par la sou
daineté d'un deuil inat tendu. 

U 


